Règlement portant modification du règlement relatif aux mesures spéciales concernant la fourniture de masques buccaux dans le cadre de la lutte contre la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19)1)
Article premier
Les modifications suivantes sont apportées au règlement nº 1948 du 10 décembre 2020 relatif aux mesures spéciales concernant la fourniture de masques buccaux dans le cadre de la lutte contre la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19):
1. À l’article 5, paragraphe 2, «28 février 2021» est remplacé par: «1er mars 2021».
Article 2
Le règlement entre en vigueur le 28 février 2021.
Ministère de la santé danois, le 7 février 2021
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